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Le Greffe de la Cour internationale de Justice met la disposition 
de la presse les renseignements suivants : 

Aujourd'hui, 2 novembre 1992, la République islamique d'Iran a 
déposé au Greffe de la Cour une requête introduisant une instance contre 
les Etats-Unis d9Am6rique au sujet de la destruction de plates-formes 
pétrolières iraniennee. 

La République islamique fonde la compétence de la Cour aux fins de 
cette instance sur le paragraphe 2 de l'article XXI du trait6 d'amitié, 
de commerce et de droits consulaires entre l'Iran et les Etats-Unis, 
signé à Téhéran le 15 aoOt 1955. 

Dans sa requête, 1,'Iran affirme que la destruction par plusieurs 
navires de guerre de la marine des Etats-Unis, les 19 octobre 1987 et 
18 avril 1988, de trois installations de production pétrolière offshore 
possédées et exploitées à des fins commerciales par la société nationale 
iranienne des pétroles, a constitu6 une violation fondamentale de 
diverses dispositions tant du trait6 dlamitiC que du droit 
international. L'Iran fait référence notamment à l'article Ier du 
traité et au paragraphe ler de son article X, qui disposent 
respectivement : 

''11 y aura paix stable et durable et amitié sincère entre 
les Etats-Unis d'Amérique et l'Iran", 

"11 y aura liberth de commerce et de navigation entre les 
territoires des deux Hautes Parties contractantes." 



La République islamique prie en conséquence la Cour de dire et 
juger : 

que la Cour a compétence en vertu du traité d'amitié pour 
connaître du différend et se prononcer sur les demandes 
présentées par la République islamique; 

U qu'en attaquant et détruisant, les 19 octobre 1987 et 
18 avril 1988, les plates-formes pétrolières mentionnées 
dans la requête, les Etats-Unis ont enfreint leurs 
obligations envers la République islamique, notamment 
celles qui découlent de l'article Ier et du 
paragraphe ler de l'article X du traité d'amitié, ainsi 
que du droit international. 

qu'en adoptant envers la République islamique une attitude 
manifestement hostile et menaçante qui a abouti à l'attaque 
et à la destruction des plates-formes pétrolières 
iraniennes-, les Etats-Unis ont enfreint l'objet et le but 
du trait6 dlamitiC, notamment son article Ier et le 
paragraphe ler de son article X, ainsi que le droit 
international; 

que les Etate-Unis sont tenus d'indemniser la République 
islamique pour avoir enfreint leurs obligations juridiques 
internationales, le montant devant être déterminé par la 
Cour à un stade ultérieur de la procédure. La République 
islamique se réserve le droit d'introduire devant la Cour 
et de lui présenter, en temps utile, une évaluation précise 
des réparations dues par les Etats-Unis; et 

& tout autre remède que la Cour jugerait approprié." 




